
Déclaration sur le bien-être des animaux 
  

Assurer le bien-être des animaux est l’un de nos engagements fondamentaux. Nous sommes déterminés à 
traiter toutes les volailles dont nous avons la garde de manière sécuritaire et humaine, et à améliorer 
con�nuellement nos pra�ques en ma�ère de soins des animaux à mesure que la recherche scien�fique 
évolue et que les données probantes sont diffusées.  
  
Nous nous efforçons chaque jour d’instaurer une culture favorisant la compréhension des principes de 
soins aux animaux, en veillant à ce que la santé, la sécurité et la protec�on de nos volailles soient 
assurées. Notre réussite dépend des soins et de l’aten�on que nous apportons à nos poules.  
  
Tous les membres de notre équipe avicole reçoivent de la forma�on sur les bonnes pra�ques en ma�ère 
de soins aux animaux dans le cadre de nos procédures de forma�on normalisées. Ils offrent à nos volailles 
un environnement sécuritaire, propre et bien entretenu, en veillant à ce que la nourriture et l’eau soient 
toujours disponibles. Tous les équipements de nos systèmes de logement sont fabriqués avec des 
matériaux sûrs et non toxiques pour les oiseaux. Les techniciens avicoles surveillent quo�diennement les 
poules en observant leur comportement et leur prodiguent des soins supplémentaires si nécessaire.    
 
Nos programmes de ges�on des volailles respectent ou dépassent les exigences du Programme de soins 
aux animaux des Producteurs d’œufs du Canada, qui est basé sur le Code de pra�ques pour le soin et la 
manipula�on des pouletes et pondeuses (2017). Ce code de pra�ques s’applique à tous les types de 
logements de pouletes et de poules pondeuses. Il a été élaboré par un comité composé de vétérinaires, 
de scien�fiques, de producteurs et de transformateurs d’œufs, ainsi que de représentants d’Animaux 
Canada et de l’Agence canadienne d’inspec�on des aliments. Le nouveau Programme de soins aux 
animaux fondé sur la version la plus récente de ce code est entré en vigueur en mai 2023.  
  
Nous appliquons une poli�que de tolérance zéro à l’égard des traitements inacceptables infligés à nos 
animaux. En fait, nous l’avons inscrite dans nos poli�ques et nos pra�ques. Chaque année, les membres 
de notre équipe avicole revoient notre programme de soins aux animaux.  
  
Chaque employé ou visiteur a également la responsabilité de prendre immédiatement des mesures 
correc�ves s’il voit des employés ou d’autres personnes se livrer à des actes de cruauté, de maltraitance 
ou de négligence à l’égard des animaux. Tous les incidents poten�els constatés dans nos installa�ons 
doivent être signalés à la direc�on sur le champ. Toute forme de cruauté, de maltraitance ou de 
négligence à l’égard des poules sous nos soins ne sera pas tolérée et pourra donner lieu à des mesures 
disciplinaires immédiates pouvant aller jusqu’au congédiement.  
  
Le bien-être des animaux est une priorité pour nous et influence tout ce qui se passe à la ferme!  
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